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J’ai commencé à rechercher des 

produits pour la peau moins toxiques 

pour le bien de mon bébé de 11 mois, 

mais après avoir lu deux ou trois 

choses à ce sujet, je suis choquée et 

extrêmement préoccupée par ce que 

je me mets moi-même sur la peau.

	 — Dora, Vancouver,  participante au sondage

Je n’ai pas été surprise de découvrir 

que mes produits de soins contenaient 

des ingrédients toxiques mais, 

une fois encore, très déçue.

	 — Gisèle, Sherbrooke, participante au sondage

«

«
»

»
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Ce rapport souligne les 

faiblesses du cadre 

législatif au Canada 

en matière de produits 

chimiques toxiques 

dans les cosmétiques 

et présente des 

recommandations 

afin de mieux protéger 

la santé humaine et 

l’environnement.

Résumé
Qu’est-ce qui vous vient À l’esprit quand vous pensez à la pollution? Sûrement pas 
le shampoing, le savon ou la lotion pour les mains que vous utilisez. Pourtant, certains produits 
chimiques que l’on retrouve dans les produits de soins personnels ne sont pas de toute beauté. 
Des chercheurs américains ont identifié 10 500 produits chimiques industriels utilisés comme 
ingrédients cosmétiques, notamment des agents carcinogènes, pesticides, éléments toxiques 
pour la santé reproductive, perturbateurs endocriniens, plastifiants, solvants de dégraissage et 
agents surfactants.

Au printemps 2010, la Fondation David Suzuki a invité les Canadiens à tirer leur rideau de douche et 
à participer à un sondage en ligne sur les ingrédients toxiques contenus dans leurs cosmétiques. 
Nous avons demandé aux participants de vérifier si les listes d’ingrédients comportaient 12 
groupes de produits chimiques – une douzaine d’ingrédients à éviter qui sont liés à des problèmes 
de santé et d’environnement, dont le cancer, les maladies reproductives, l’asthme et les allergies 
graves.

Ce rapport résume les principaux résultats du sondage, souligne les faiblesses du cadre législatif 
au Canada en matière de produits chimiques toxiques dans les cosmétiques et présente des 
recommandations en vue de renforcer les lois et réglementations afin de mieux protéger la santé 
humaine et l’environnement.

Plus de 6 200 personnes ont participé à notre sondage, fournissant des informations au sujet de 
plus de 12 500 produits de soins personnels. Les résultats sont troublants :

•	 Près de 80 pour cent des produits signalés contiendraient au moins l’un des douze ingré-
dients à éviter;

•	 Plus de la moitié de tous les produits signalés contiendraient plusieurs des douze ingrédients 
à éviter;

•	 Sur plus de 1 000 produits, la liste d’ingrédients n’était pas clairement indiquée.

Autre constatation tout aussi troublante, les lacunes règlementaires en matière d’étiquetage 
des ingrédients cosmétiques ont pour effet que la liste des ingrédients est incomplète pour de 
nombreux produits. Les fabricants n’ont notamment pas l’obligation de divulguer les ingrédients 
des fragrances sur l’étiquette du produit. En lieu et place, le terme générique de parfum est indiqué, 
ce qui représente un mélange mystérieux de dizaines de produits chimiques au bas mot.
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De même, les produits de soins personnels qui sont réglementés comme « drogues » en raison 
propriétés thérapeutiques qu’on leur attribue (par ex. dentifrice contre le tartre, désinfectants 
tuant les bactéries, crèmes de beauté avec protection solaire) ne sont pas assujettis aux exigences 
d’étiquetage des ingrédients cosmétiques.

En dépit de ces lacunes, les cosmétiques sont le seul type de produit, à part les aliments, pour 
lesquels les consommateurs canadiens ont obtenu le droit de connaître les ingrédients chimiques 
qu’ils contiennent. Par conséquent, les consommateurs peuvent chercher à éviter certains produits 
chimiques toxiques, au moins en partie, dans leurs produits de toilette, et plusieurs le font. Trois 
participants sur cinq ont indiqué qu’ils vérifient la liste des ingrédients avant d’acheter des produits 
de soins personnels. Mais les résultats du sondage indiquent à quel point il est difficile, même pour 
le consommateur avisé, d’éviter les produits chimiques les plus préoccupants. La recommandation 
« c’est à l’acheteur d’être prudent » n’est pas suffisante lorsqu’il s’agit de protéger la santé des 
gens et l’environnement contre une exposition inutile aux produits toxiques. Le gouvernement a 
un rôle à jouer en exigeant des listes d’ingrédients faciles à consulter et, avant tout, en interdisant 
la présence de substances chimiques nocives dans nos produits.

Quatre-vingt-dix-huit pour cent des participants au sondage étaient d’avis qu’il faudrait durcir les 
lois sur les cosmétiques au Canada.

La Fondation David Suzuki offre les recommandations suivantes pour protéger notre santé et 
la santé de notre environnement contre l’exposition inutile aux produits chimiques toxiques 
contenus dans les cosmétiques.

1.	 	Remplacer les ingrédients potentiellement nocifs des cosmétiques par des options plus 
sûres.

2.	 En guise de mesure intermédiaire, mettre en place un étiquetage de danger pour les 
ingrédients liés aux problèmes de santé chroniques, tel que recommandé par la Société 
canadienne du Cancer, et renforcer les critères de certification EcoLogoMC pour les produits 
de soins personnels.

3.	 Exiger l’approbation de la composition chimique des cosmétiques avant leur mise en 
marché; permettre l’accès public à une base de données disponible en ligne et contenant 
les informations soumises par les fabricants.

4.	 Étendre les restrictions en matière d’ingrédients cosmétiques aux «  ingrédients non 
intentionnels » (par ex. impuretés, sous-produits de fabrication).

5.	 Étendre les restrictions en matière d’ingrédients et les exigences d’étiquetage aux produits 
de soins personnels réglementés comme « drogues ».

6.	 Exiger des fabricants qu’ils divulguent les ingrédients précis des fragrances.

7.	 Interdire l’utilisation des termes « non parfumé » et « sans parfum » dans le marketing 
des produits qui contiennent des ingrédients de fragrance (notamment des agents 
masquants).

8.	 Interdire les produits ménagers antibactériens, dont les cosmétiques, tel que recommandé 
par l’Association médicale canadienne.

9.	 Limiter l’utilisation des termes « naturel » et « organique (biologique) » dans le marketing 
des produits qui contiennent des ingrédients non biologiques et synthétiques.

10.	 Étendre les exigences de divulgation des ingrédients à d’autres genres de produits de 
consommation, notamment les produits d’entretien ménager, les jouets et le mobilier.

Télécharger le rapport complet à www.davidsuzuki.org/fr/publications.

98 pour cent des 

participants au sondage 

étaient d’avis qu’il faudrait 

durcir les lois sur les 

cosmétiques au Canada.

http://www.davidsuzuki.org/fr/publications
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Introduction
Qu’est-ce qui vous vient À l’esprit quand vous pensez À la pollution? Sûrement pas 
le shampoing, le savon ou la lotion pour les mains que vous utilisez. Pourtant, certains produits 
chimiques qu’on retrouve dans les produits de soins personnelsa ne sont pas de toute beauté. 
Des chercheurs américains ont identifié 10 500 produits chimiques industriels utilisés comme 
ingrédients cosmétiques, notamment des agents carcinogènes, pesticides, éléments toxiques 
pour la santé reproductive, perturbateurs endocriniens, plastifiants, solvants de dégraissage et 
agents surfactants.1

En 2004, le Règlement sur les cosmétiques du Canada ont fait l’objet d’une mise à jour, afin que 
les fabricants soient tenus d’énumérer les ingrédients sur les emballages de vente.2 Lorsque 
cette exigence est entrée en vigueur en 2006, les longues listes de produits chimiques obscurs 
qui sont apparues sur les étiquettes de produits de soins personnels ont fait les manchettes dans 
tout le pays. Les gens ont eu la surprise de découvrir que des produits de marques populaires 
contiennent des dizaines d’ingrédients chimiques.

À part la longueur des listes d’ingrédients nouvellement dévoilées, l’exigence d’étiquetage a 
confirmé les inquiétudes au sujet de la présence d’innombrables ingrédients potentiellement 
dangereux dans les cosmétiques. Nous achetons ces produits pour assurer l’hygiène et l’apparence 
soignée de tous les membres de notre famille. La nouvelle que certains produits contiennent un 
cocktail de substances chimiques potentiellement dangereuses a été un choc pour la plupart 
des consommateurs.

Ce sont de ces produits que nous nous enduisons le corps. Plusieurs ingrédients faisant l’objet de 
préoccupations peuvent être absorbés par la peau et entrer directement en contact avec les tissus 
sensibles, les organes et les glandes. De plus, les produits chimiques dans les cosmétiques qui 
partent sous la douche ou qui s’écoulent dans les égouts à la fin de la journée peuvent contaminer 
l’eau et nos écosystèmes aquatiques.3

Dans la plupart des cas, la quantité d’un produit chimique préoccupant lors d’une seule application 
d’un cosmétique particulier est très faible. Pourtant, il n’est pas rare qu’un cosmétique donné 
contienne de multiples ingrédients liés à des risques pour la santé et l’environnement et, chaque 
jour, la plupart d’entre nous utilisons plusieurs produits. Toutes ces petites doses finissent par 
s’additionner et se combinent aux autres substances toxiques qui se trouvent dans l’air que nous 

a   D   ans ce rapport, les termes produits de soins personnels et cosmétiques sont utilisés comme synonymes.

Beaucoup de marques 

populaires présentent des 

listes d’ingrédients qui 

dépassent de loin la dizaine. 

Par exemple, le shampoing 

Nioxin pour cheveux 

normaux à apparence 

clairsemée affiche une 

liste de 61 ingrédients. 

Le lait hydratant Jergens 

Naturals Hydratant 

Quotidien en compte 34.



respirons, l’eau que nous buvons, la nourriture que nous consommons et les produits fabriqués 
que nous utilisons au travail et à la maison. Certains ingrédients cosmétiques sont persistants 
et bioaccumulables; l’exposition à ces substances chimiques peut augmenter au fur et à mesure 
qu’elles s’accumulent dans l’environnement.

En outre, certaines de ces substances chimiques peuvent avoir des effets nuisibles même à petites 
doses. En particulier, les scientifiques savent depuis des années que l’exposition chronique à de 
faibles niveaux de perturbateurs endocriniens et de composés faiblement actifs pour le système 
endocrinien dans l’environnement peut affecter les fonctions hormonales.4 L’American Chemical 
Society reconnaît que les effets de ces faibles doses ne peuvent pas être prédits par les tests à 
forte dose réalisés sur les animaux 5 – ce qui a néanmoins étayé les conclusions que les produits 
chimiques actuellement utilisés offrent une sécurité acceptable.

L’exigence d’étiquetage des ingrédients contenus dans les cosmétiques a représenté une victoire 
importante pour les consommateurs au Canada. En effet, en dépit de lacunes importantes dans 
la réglementation, les cosmétiques sont le seul type de produit, à part les aliments, pour lesquels 
les consommateurs canadiens ont obtenu le droit de connaître les ingrédients chimiques qu’ils 
contiennent. Au départ, beaucoup de gens ont espéré que cette transparence amènerait les 
fabricants à améliorer la formulation de leurs produits et à élaborer des gammes de produits qui 
ne contiendraient pas autant d’ingrédients préoccupants. Certaines sociétés ont effectivement 
relevé le défi mais, malheureusement, les ingrédients toxiques sont encore présents dans de 
nombreux produits de soins personnels.

Ce qui importe le plus, c’est le contenu.

Au printemps 2010, la Fondation David Suzuki a invité les Canadiens à tirer leur rideau de douche 
et à participer à un sondage en ligne sur les ingrédients toxiques contenus dans les cosmétiques. 
Nous voulions enquêter sur la prévalence de 12 produits chimiques faisant l’objet de préoccupation 
dans les produits que les Canadiens utilisent régulièrement. Nous espérions aussi que notre 
sondage inciterait les consommateurs à regarder de plus près la liste des ingrédients sur les 
cosmétiques et à appuyer des efforts en vue d’une meilleure réglementation pour empêcher 
l’emploi de produits chimiques toxiques dans les produits de consommation, en particulier lorsque 
des substituts plus sûrs sont disponibles.

Sur une période de trois mois, plus de 6 200 personnes ont participé à notre sondage, fournissant 
des informations au sujet de plus de 12 500 produits. Ce rapport présente un résumé et une 
analyse des réponses et se conclut par des recommandations en vue de renforcer le Règlement 
sur les cosmétiques du Canada et d’autres normes connexes.
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Définitions

Bioaccumulation : L’augmentation à la longue de la concentration d’un contaminant 
dans un organisme ou dans la chaîne alimentaire.

Persistant : Un contaminant qui ne se dégrade pas facilement dans l’environnement, 
ce qui accroît le potentiel de l’exposition environnementale à cette substance.

Perturbateur endocrinien : Un contaminant qui imite les hormones et interfère 
avec le système endocrinien qui règle la croissance, le métabolisme, le développement 
sexuel, la reproduction et d’autres fonctions physiques.

Sur une période de trois mois, 

plus de 6 200 personnes 

ont participé à notre 

sondage, fournissant des 

informations au sujet de 

plus de 12 500 produits. 
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Les douze 
ingrédients à éviter

AVEC 10 500 agents chimiques utilisés comme ingrédients dans les produits de soins person-
nels,6 il n’était simplement pas réaliste de tous les aborder dans notre sondage. C’est pourquoi nous 
avons décidé de nous concentrer sur une douzaine d’agents chimiques très préoccupants qu’on 
retrouve dans une large palette de produits courants. Pour mettre au point cette liste abrégée, 
nous avons étudié les travaux de plusieurs organismes scientifiques et groupes de pression 
respectés, notamment Campaign for Safe Cosmetics, Breast Cancer Fund, Environmental Defence, 
l’Association pour la santé environnementale de la Nouvelle-Écosse (Guide des produits les moins 
toxiques), Toxic Free Canada (CancerSmart) et Action cancer du sein de Montréal. Nous avons 
également consulté la base de données Skin Deep, présentée par Environmental Working Group,  
sur les substances chimiques contenues dans les produits de soins personnels et examiné les 
listes de références internationales sur les dangers chimiques, en particulier la Directive sur les 
cosmétiques et le Règlement sur la classification et l’étiquetage de l’Union européenne .

Certains produits chimiques préoccupants ont dû être exclus, car ils n’apparaissent pas sur les 
listes d’ingrédients au Canada. Le phtalate de diéthyle, ou DEP, en est un bon exemple. Il est 
largement utilisé dans les mélanges de fragrances cosmétiques pour que la senteur persiste. 
Les phtalates sont soupçonnés d’être des perturbateurs endocriniens 7 et ils ont été associés à 
la réduction du nombre de spermatozoïdes chez les hommes et à des anomalies reproductrices 
du fœtus mâle en développement (lorsque la mère a été exposée à ces produits pendant sa 
grossesse), parmi d’autres effets sur la santé.8Les métabolites de phtalate ont aussi été liés à 
l’obésité et à la résistance à l’insuline chez les hommes.9 Santé Canada a récemment annoncé 
des règlements interdisant six phtalates dans les jouets d’enfants, relevant des preuves que 
l’exposition aux phtalates pourrait causer une défaillance du foie et des reins chez les jeunes 
enfants lorsqu’ils sucent ou mâchent des produits contenant des phtalates pendant une période 
prolongée.10 Le DEP aurait été un candidat idéal pour notre sondage, cependant les fabricants 
ne sont pas obligés d’indiquer en détail tous les ingrédients des fragrances sur l’étiquette du 
produit. En lieu et place, le terme générique de parfum est indiqué, ce qui représente un mélange 
mystérieux de dizaines de produits chimiques au bas mot. Ainsi, nous n’avons pas pu demander 
aux participants du sondage si leurs produits contenaient du phtalate de diéthyle. Sans une 
analyse de laboratoire, il n’y aucun moyen de le savoir.

Notre sondage a mis 

l’accent sur une douzaine 

de produits chimiques 

préoccupants qui se 

retrouvent dans une 

vaste gamme de produits 

d’usage courant.



En ayant à l’esprit ces différentes constatations, nous avons décidé de mener notre enquête 
sur les douze ingrédients suivants dans certains cas en regroupant des produits chimiques 
apparentés. Ils sont indiqués ici en caractères gras en utilisant la convention d’appellation 
que Santé Canada exige pour les listes d’ingrédients des cosmétiques canadiens.b

1. 	 BHA et BHT

Se retrouvent dans les produits hydratants, le maquillage et d’autres produits et sont 
suspectés d’interférer avec les fonctions hormonales et d’être cancérigène (BHA). Nocifs 
pour les poissons et la faune.

2. 	L es colorants dérivés du goudron de houille: p-phenylenediamine et des colorants 
identifiés par « CI » suivi de cinq chiffresc

La p-phénylènediamine est utilisée dans certaines teintures pour cheveux; d’autres 
couleurs sont employées dans de nombreux produits cosmétiques. Ils pourraient être 
cancérigènes et contenir des métaux lourds toxiques pour le cerveau.

3. 	 DEA, cocamide DEA et lauramide DEA

Se retrouvent dans les cosmétiques crémeux et moussants tels que les produits 
hydratants et shampooings. Ils peuvent réagir avec d’autres substances et former des 
nitrosamines cancérigènes. Nocifs pour les poissons et la faune.

4. 	 Dibutyl phthalate

Le phtalate de dibutyle est utilisé comme plastifiant dans les produits pour les ongles. 
Il est considéré comme toxique pour la reproduction et suspecté d’interférer avec la 
fonction hormonale. Nocif pour les poissons et la faune.

5. 	L es libérateurs de formaldéhyde: dmdm hydantoin, diazolidinyl urea, imidazolidi-
nyl urea, methenamine, quarternium-15 et sodium hydroxymethylglycinate

Ces agents de conservation sont utilisés dans une large gamme de produits cosmé-
tiques. Ils libèrent de façon lente et continue de petites quantités de formaldéhyde, 
substance cancérigène.

6. 	 Paraben, methylparaben, butylparaben et propylparaben

Les parabènes sont largement utilisés comme agents de conservation. Ils sont consi-
dérés comme perturbateurs endocriniens et pourraient interférer avec les fonctions 
reproductrices mâles.

7. 	 Parfum

Mixture de produits chimiques qui peuvent déclencher des allergies et de l’asthme, 
certains sont associés au cancer et à l’intoxication des neurones. Nocif pour les poissons 
et la faune.

b 	L e système de nomenclature internationale des ingrédients cosmétiques (INCI).
c 	E n plus des colorants dérivés du goudron de houille, on a aussi attribué aux pigments naturels et 

inorganiques utilisés dans les cosmétiques un numéro d’indice de couleur (CI) (dans les séries 75000 
et 77000, respectivement).

Téléchargez notre guide 

du consommateur sur les 

douze ingrédients à éviter. 

Conservez-le dans votre 

portefeuille et utilisez-le 

pour vérifier la liste des 

ingrédients sur les produits 

de soins personnels 

avant de faire un achat. 

www.davidsuzuki.org/

fr/publications/

www.davidsuzuki.org/fr/produitsdebeaute

 BHA et BHT.

Les colorants du goudron de houille. 

 CYCLOMETHICONE et les siloxanes.

      DEA, MEA et TEA. 

   DIBUTYL PHTHALATE. 

    Les libérateurs du formaldéhyde.  

 Les parabènes. 

 PARFUM.

  PEG.

     PETROLATUM. 

 SODIUM LAURETH SULFATE (SLES) et 
SODIUM LAURYL SULFATE (SLS). 

TRICLOSAN. 

www.davidsuzuki.org/fr/produitsdebeaute

Imprimé sur papier fabriqué sans chlore composé à 100% de fibres recyclées après consommation.  
Gardez ceci dans votre portefeuille ou donnez-le à un(e) ami(e) avant de le recycler.
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8. 	 Les PEG (par ex. le PEG-60)

Utilisé dans certaines bases de crèmes cosmétiques. Il peut contenir du 1,4-dioxane, 
potentiellement cancérigène.

9. 	 Petrolatum

Utilisé dans certains produits capillaires pour la brillance et en tant que barrière hydratante 
dans des baumes pour lèvres, rouges à lèvres et produits hydratants. Produit pétrochimique 
pouvant contenir des impuretés cancérigènes.

10.	L es siloxanes : cyclotetrasiloxane, cyclopentasiloxane, cyclohexasiloxane et cyclo-
methicone

Les siloxanes sont utilisés dans les produits cosmétiques pour assouplir, lisser et humidifier. 
Le cyclotetrasiloxane est considéré comme perturbateur endocrinien et substance poten-
tiellement toxique pour la reproduction. Nocif pour les poissons et la faune.

11. 	Sodium laureth sulfate

Se retrouvent dans les produits moussants tels que les shampoings, nettoyants et produits 
pour le bain. Il peut contenir du 1,4-dioxane, potentiellement cancérigène.

12. 	Triclosan

Se retrouve dans les produits antibactériens tels que le dentifrice, les nettoyants et les 
antiperspirants. Il est suspecté d’interférer avec la fonction hormonale et de contribuer à la 
bactérie qui résiste aux antibiotiques. Nocif pour les poissons et la faune.

On trouvera des références et de plus amples informations sur les préoccupations en matière de 
santé et d’environnement sur www.davidsuzuki.org/fr/12-ingredients-a-eviter

Avis de non-responsabilité

La Fondation David Suzuki recommande de renoncer aux cosmétiques qui contien-
nent ces douze ingrédients à éviter. Cela ne contribuera pas seulement à réduire 
votre dose quotidienne de produits chimiques potentiellement nocifs et à protéger 
l’environnement, mais également à signaler aux fabricants qu’il existe une demande 
du marché pour des produits plus sains et plus sûrs. Il est important de commencer 
par éviter ces douze ingrédients, mais il ne faut pas perdre de vue que cette liste 
n’est pas exhaustive. Des milliers de produits chimiques potentiellement nocifs sont 
utilisés comme ingrédients dans les cosmétiques; donc, si un produit ne contient 
aucun des ingrédients de notre liste, cela ne signifie pas nécessairement qu’il est sûr. 
Vous pouvez faire vos propres recherches sur des marques et produits particuliers 
à l’aide de la base de données Skin Deep. En limitant le nombre de produits que vous 
utilisez et en optant pour des produits dont la liste d’ingrédients est plus courte, 
vous réduirez également votre exposition totale aux substances nocives. Mais, en 
fin de compte, nous avons besoin de règlements plus stricts pour protéger la santé 
humaine et l’environnement des produits chimiques toxiques qu’on trouve dans les 
cosmétiques.

BASE DE DONNÉES SKIN DEEP

Recherchez les informations 

au sujet de vos produits 

de soins personnels et des 

ingrédients qu’ils contiennent 

dans la base de données 

Skin Deep, présentée par 

Environmental Working Group :  

www.cosmeticsdatabase.org  

(disponible en anglais 

seulement).

http://www.davidsuzuki.org/fr/champs-dintervention/sante/les-composes-peg/index.php
http://www.davidsuzuki.org/fr/champs-dintervention/sante/petrolatum/index.php
http://www.davidsuzuki.org/fr/champs-dintervention/sante/les-siloxanes-cyclomethicone-cyclotetrasiloxane-cyclopentasiloxane-cyclohexasilo/index.php
http://www.davidsuzuki.org/fr/champs-dintervention/sante/les-siloxanes-cyclomethicone-cyclotetrasiloxane-cyclopentasiloxane-cyclohexasilo/index.php
http://www.davidsuzuki.org/fr/champs-dintervention/sante/le-sulfate-laureth-de-sodium/index.php
http://www.davidsuzuki.org/fr/champs-dintervention/sante/le-triclosan/index.php
http://www.davidsuzuki.org/fr/12-ingredients-a-eviter
http://www.cosmeticsdatabase.org  


Résultats  
du sondage

Aperçu

•	 Nombre de participants au sondage : 6 243

•	 Nombre total de produits analysés : 12 550

•	 Produits contenant au moins un ingrédient sur les douze à éviter : 80 pour cent

•	 Nombre moyen d’ingrédients de la liste des douze par produit : 1,9

•	 Produits contenant plus d’un ingrédient de la liste des douze : 57 pour cent

•	 Ingrédient de la liste des douze le plus souvent cité : fragrance/parfum  
(dans 56 pour cent des produits signalés)

•	 Produits ne contenant aucun ingrédient de la liste des douze : 20 pour cent

•	 Produits pour lesquels une liste d’ingrédients n’a pas été décelée : 8 pour cent

•	 Produit le plus susceptible de ne pas présenter de liste d’ingrédients :  
produits d’hygiène buccale (28 pour cent des produits dans cette catégorie)

•	 Participants qui examinent la liste des ingrédients lorsqu’ils achètent  
des cosmétiques : 62 pour cent

•	 Appui en faveur du renforcement des lois canadiennes sur les cosmétiques :  
98 pour cent
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Profil des participants

Il y a eu 6 243 personnes qui ont participé au sondage, dont des résidents de chaque province et 
territoire du Canada et 310 participants internationaux (cinq pour cent).d Les participants étaient 
de tous âges, allant des adolescents aux aînés. La moyenne d’âge se situait entre 35 et 39 ans, 
et plus de la moitié des répondants avaient moins de 40 ans.

Les femmes ont été plus portées à participer au sondage que les hommes : 84 pour cent des 
participants étaient des femmes. Certaines personnes confondent cosmétiques et maquillage, et 
cette question de terminologie peut avoir dissuadé les hommes de participer au sondage.e De façon 
plus générale, cette statistique reflète sans doute un plus grand intérêt pour les cosmétiques chez 
les femmes. Les campagnes de marketing ainsi que d’autres influences culturelles perpétuent 
l’association entre cosmétiques et féminité. De plus, les femmes ont souvent la responsabilité 
d’acheter les articles de ménage pour la famille, y compris les produits de soins per-
sonnels d’usage courant (par ex. savon, shampoing, produits hydratants, produits 
pour bébé, etc.). Des chercheurs du Réseau pancanadien sur la santé des femmes 
et le milieu affirment que les femmes ont tendance à se préoccuper davantage de la 
sécurité des produits, qu’elles prennent le temps d’examiner la liste des ingrédients 
et, plus encore, que l’« approche consommatrice prudente » est en général considérée 
comme « un travail de femme ».11

Trois répondants canadiens sur cinq (62 pour cent) nous ont dit qu’ils vérifient déjà la 
liste des ingrédients lorsqu’ils achètent des cosmétiques et qu’ils essaient d’éviter les 
produits toxiques, mais en moyenne ces personnes ont trouvé autant d’ingrédients 
de la douzaine à éviter dans les produits signalés que les personnes qui ont déclaré 
ne pas vérifier régulièrement la liste des ingrédients. Cela pourrait être dû au fait que 
la liste des ingrédients est difficile à déchiffrer sur certains produits et que, même 
en essayant d’éviter un mauvais ingrédient, le consommateur le plus averti pourrait 
par mégarde en absorber un autre. Le temps et l’argent sont aussi des facteurs qui 
limitent le choix du consommateur. Les produits qui ne contiennent pas d’ingrédients 
potentiellement nocifs tendent à coûter davantage et sont souvent plus difficiles à dénicher. 
Il y a certainement place à amélioration en rendant les listes d’ingrédients plus faciles à consulter 
et, avant tout, en interdisant la présence de substances toxiques dans nos produits.

Analyse des réponses

Le tableau à la page 14 présente les douze ingrédients à éviter dont la prévalence a été signalée 
dans les produits inscrits au sondage. Il est important de relever que certains des ingrédients sur 
lesquels portaient nos questions sont propres à des types de produits particuliers. Par exemple, 
le phtalate de dibutyle est utilisé presque exclusivement dans les vernis à ongles (de même que 
dans certaines fragrances, mais les fabricants ne sont pas obligés d’indiquer les ingrédients des 
fragrances en détail sur l’emballage). Le laurethsulfate de sodium et les ingrédients reliés au DEA 
sont des détergents; ils se retrouveront plus fréquemment dans les produits moussants. Par 
conséquent, nous ne nous attendions pas à retrouver ces ingrédients dans toutes les catégories 
de produits. Par ailleurs, les parabènes (un agent de conservation bon marché), les fragrances 
et de nombreux colorants dérivés du goudron de houille se retrouvent largement dans tous les 
types de produits.

d 	L es produits signalés par les participants de l’extérieur du Canada ont été exclus de l’analyse des résultats.
e 	C ertains nous ont dit qu’ils n’avaient pas rempli le questionnaire, car ils ne portaient pas de maquillage.
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Figure 1 : Âge des participants
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Nombre de produits dans lesquels les douze ingrédients À éviter ont ÉTÉ signalÉs(a)

Ingrédient de la liste à éviter
Nombre de produits dans lesquels 

cet ingrédient a été signalé

BHA ou BHT 637 (6 %)

Colorants dérivés du goudron de houille(b) 1 202 (10 %)

Les ingrédients reliés au DEA (c) 702 (6 %)

Phtalate de dibutyle 34 (<1 %)

Libérateurs de formaldéhyde (d) 1 610 (14 %)

Parabènes(e) 2 744 (24 %)

Fragrance ou parfum 6 469 (56 %)

Les PEG 3 193 (28 %)

Pétrolatum 957 (8 %)

Siloxanes(f) 1 228 (11 %)

Laurethsulfate de sodium 2 518 (22 %)

Triclosan 149 (1 %)

Aucun des produits susmentionnés dans la liste des ingrédients 2 350 (20 %)

Liste des ingrédients non visible 1 066 (8 % de tous les produits)

a 	 Les réponses provenant de l’extérieur du Canada ont été exclues. Sauf mention contraire, les 
pourcentages sont calculés sur la base du nombre total de produits avec des listes d’ingrédients.

b 	P -phénylènediamine ou couleurs identifiées par « CI » suivi d’un nombre à 5 chiffres.
c 	DEA , cocamide DEA ou lauramide DEA.
d 	 Hydantoïne DMDM, imidazolidinylurée, méthénamine, quarternium-15  

ou hydroxymethylglycinate de sodium.
e 	P arabène, méthylparabène, butylparabène ou propylparabène.
f 	C yclométhicone, cyclotétrasiloxane, cyclopentasiloxane ou cyclohexasiloxane.

Les ingrédients ciblÉs qui ont ÉTÉ signalÉs le plus souvent

L’ingrédient ciblé qui a été le plus souvent signalé, et de loin, est le parfum, désigné parfois aussi 
sous le nom de fragrance. Il a été identifié dans plus de la moitié de tous les produits comportant 
une liste d’ingrédients et était également l’ingrédient de la liste des douze qui était signalé le 
plus souvent dans chaque catégorie de produits, excepté les produits de maquillage et d’hygiène 
buccale. En fait, le terme de parfum est un mot code qui représente n’importe quel nombre 
d’ingrédients de fragrances non précisés dans un produit cosmétique. Environ 3 000 produits 
chimiques sont utilisés comme ingrédients de fragrance.12 Les fabricants ne sont pas tenus de 
divulguer les ingrédients spécifiques contenus dans leurs fragrances, donc lorsqu’on lit parfum 
sur la liste des ingrédients, il n’y a aucun moyen de savoir lesquels de ces produits chimiques 
sont contenus dans le produit.

Ce que nous savons, c’est que bon nombre de ces ingrédients cachés sont irritants et qu’ils peuvent 
causer des crises allergiques ainsi que des migraines et de l’asthme.14 Les individus souffrant de 
la polysensibilité chimique (MCS) ou de maladies liées à l’environnement sont particulièrement 
vulnérables, puisque les fragrances sont impliquées à la fois dans le développement de leurs 
affections et le déclenchement des symptômes.15 Au cours d’essais en laboratoire, des ingrédients 
de fragrance particuliers ont été associés à des cancers16, à la neurotoxicité 17 et à d’autres effets 
négatifs sur la santé. Les muscs synthétiques utilisés dans les fragrances sont une source 
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d’inquiétude particulière d’un point de vue écologique. Environnement Canada a classé plusieurs 
muscs synthétiques comme persistants, bioaccumulables ou toxiques, et d’autres comme 
des substances d’intérêt prioritaire pour la santé humaine. Des niveaux mesurables de muscs 
synthétiques se retrouvent dans les poissons des Grands Lacs et de façon croissante dans les 
sédiments. 18 Lors de tests en laboratoire sur le sang de cordon ombilical humain commandés 
par Environmental Working Group aux États-Unis, on a détecté des muscs synthétiques courants 
(galaxolide ou tonalide) chez sept nouveau-nés examinés sur dix.19

Les autres ingrédients signalés les plus courants, soit en deuxième et troisième place, étaient les 
PEG (dans 28 pour cent de tous les produits comportant une liste d’ingrédients) et les parabènes 
(dans 24 pour cent de tous les produits comportant une liste d’ingrédients). La principale préoc-
cupation relative aux PEG et aux autres ingrédients « éthoxylés » (ceux qui ont habituellement 
un nom chimique incluant les lettres « eth ») concerne la contamination par le 1,4-dioxane.20 Le 
Centre international de recherche sur le cancer classe le 1,4-dioxane comme un agent cancérigène 
potentiel pour les humains;21 il est aussi persistant.22 C’est pourquoi le 1,4-dioxane est interdit 
sur la Liste critique des ingrédients cosmétiques de Santé Canada; cependant, la restriction de 
la Liste critique ne s’applique pas nécessairement si le produit chimique est présent en tant 
qu’impureté et non comme un ingrédient intentionnel. Le PEG fonctionne également comme un 
« multiplicateur de pénétration », augmentant la perméabilité de la peau pour permettre une plus 
grande absorption du produit, y compris des ingrédients potentiellement nocifs.23

Les parabènes représentent l’agent de conservation le plus utilisé dans les cosmétiques.24 Ils pénè-
trent facilement dans la peau25 et la Commission européenne sur la perturbation endocrinienne a 
inscrit les parabènes comme substances d’intérêt prioritaire de catégorie 1, sur la base de preuves 
de leur influence sur les fonctions hormonales.26 Des preuves en nombre limité suggèrent que 
les parabènes peuvent imiter les œstrogènes, la principale hormone sexuelle féminine. Dans une 
étude, des parabènes ont été détectés dans des tissus de cancer du sein humain, ce qui soulève 
des questions sur une possible association entre les parabènes contenus dans les cosmétiques 
et le cancer. Les parabènes pourraient aussi influer sur les fonctions reproductrices mâles.27

Doses quotidiennes

Combien de produits de soins personnels est-ce que les Canadiens utilisent quotidiennement? Nous avons posé cette 
question dans le sondage et avons obtenu une réponse surprenante. Pour les femmes, le nombre moyen de produits 
utilisés par jour était de six. Pour les hommes, le nombre moyen était de quatre. Cent quatre-vingt-un répondants ont 
indiqué qu’ils n’utilisaient qu’un seul produit de soins personnels par jour! (S’agit-il de savon ou de dentifrice...?)

Un sondage américain sur les produits a montré que les femmes utilisaient en moyenne 12 produits dans leur toilette 
quotidienne et que les hommes en utilisaient 6.28 Les faibles nombres indiqués dans les réponses à cette question 
dans notre sondage peuvent provenir d’une certaine confusion à propos de la terminologie que nous avons utilisée. 
Certaines personnes pourraient ne pas avoir tenu compte des produits d’usage courant comme le savon, le dentifrice, 
le désinfectant pour les mains et le shampoing, en énumérant les cosmétiques qu’ils utilisent chaque jour.

Cependant, selon la Loi sur les aliments et les drogues du Canada, un cosmétique « comprend toute substance ou tout 
mélange de substances fabriquées, vendues ou destinées à être utilisées pour purifier, améliorer ou modifier le teint, 
la peau, les cheveux ou les dents, et comprend les déodorants et les parfums. » En parlant des cosmétiques au sens 
large, il est aisé de voir à quel point ces produits, et les substances chimiques qu’ils contiennent, prennent de la place 
dans notre vie. Soixante personnes (50 femmes et 10 hommes) ont déclaré utiliser plus de 20 produits chaque jour.

Pensez à faire de votre  

lieu de travail un 

environnement sans parfum.  

Consultez www.lung.ca et 

www.ccohs.ca pour obtenir 

plus de ressources.

http://www.lung.ca
http://www.ccohs.ca
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Exposition À de multiples produits

Le sondage a montré que les 12  ingrédients faisant l’objet de préoccupation sont utilisés 
dans de nombreux produits. Outre la prévalence de ces ingrédients précis, l’effet combiné de 
produits chimiques multiples contribuant à des risques particuliers pour la santé est un sujet de 
préoccupation. Les produits chimiques sont en général examinés séparément (s’ils le sont) et 
il existe des lacunes considérables dans notre connaissance des effets qu’ont sur la santé les 
mélanges trouvés dans plusieurs cosmétiques, en particulier lors d’une exposition à long terme 
(c.-à-d. chronique).

Cinquante-sept pour cent des produits signalés présentant une liste d’ingrédients contenaient 
l’un ou plusieurs des ingrédients de la liste des douze lié(s) au cancer (ou potentiellement 
contaminé(s) par un produit chimique lié au cancer), sans compter le parfum qui représente un 
mélange non spécifié de produits chimiques ayant des effets potentiellement différents sur la 
santé, ou les colorants dérivés du goudron de houille.f Trente-cinq pour cent des produits conte-
naient l’un ou plusieurs des ingrédients de la liste des douze lié(s) à la perturbation endocrinienne. 
Trente-deux pour cent des produits contenaient l’un ou plusieurs des ingrédients de la liste des 
douze lié(s) à la toxicité reproductive.

Risques pour la santÉ chroniques associÉs aux douze ingrÉdients  
À Éviter et À leurs contaminants

Risque pour la santé
Ingrédients examinés dans le cadre du sondage, liés ou 
potentiellement liés à un risque pour la santé

Carcinogénicité

BHA35

Nitrosamines36 – potentiels produits de réaction du 
DEA, le cocamide DEA ou le lauramide DEA

Formaldéhyde37 – libéré par l’hydantoïne DMDM, 
l’imidazolidinylurée, la méthénamine, le quarternium-15 
ou l’hydroxymethylglycinate de sodium.

1,4-dioxane38 – contaminant potentiel des 
PEG et du laurethsulfate de sodium

Pétrolatum39

[Colorants dérivés du goudron de houille – voir note f en page 16]40

Perturbation 
endocrinienne

BHA41

Cyclotétrasiloxane,42 cyclométhicone

Phtalate de dibutyle43

Parabène, méthylparabène, butylparabène, propylparabène44

Triclosan45

Toxicité pour la 
réproduction

Cyclotétrasiloxane, cyclopentasiloxane, cyclométhicone46

Phtalate de dibutyle47

Parabène, méthylparabène, butylparabène, propylparabène48

f 	L es colorants dérivés du goudron de houille ont été exclues, car il n’était pas possible, dans le cadre des résul-
tats du sondage, de distinguer clairement ces ingrédients des pigments inorganiques ayant un numéro CI.

Il existe des lacunes 

considérables dans notre 

connaissance des effets 

qu’ont sur la santé les 

mélanges trouvés dans 

plusieurs cosmétiques, 

en particulier lors d’une 

exposition à long terme.



F o n da  t i o n  D av  i d  S u z u k i      Pag   e  1 7

Un examen plus approfondi du triclosan

Les répondants ont signalé 149 produits dans le sondage qui 
contenaient du triclosan, un agent antibactérien. Ce produit 
chimique peut se trouver dans une vaste gamme de produits 
ménagers, incluant les sacs poubelle, jouets, draps, matelas, 
meubles de salle de bain, vêtements, tissus d’ameublement, 
peintures, poudres à lessive et mouchoirs en papier, ainsi que 
les cosmétiques. Il pénètre dans la peau29 et on le soupçonne 
d’interférer avec les fonctions hormonales (perturbation endo-
crinienne).30 L’Union européenne classe le triclosan parmi les 
produits irritants pour la peau et les yeux, et comme très toxique 
pour les organismes aquatiques.31 Le triclosan est un perturba-
teur endocrinien présumé et Environnement Canada l’a classé 
comme toxique intrinsèquement pour les organismes aquatiques 
et persistant. 32 Dans l’environnement, le triclosan peut aussi 
réagir et former des dioxines qui se bioaccumulent et qui sont 
toxiques.33  De plus, l’utilisation intensive du triclosan dans les pro-
duits de consommation peut aussi contribuer à la résistance des 
bactéries aux antibiotiques. L’Association médicale canadienne 
a réclamé l’interdiction totale des produits de consommation 
antibactériens, dont ceux contenant du triclosan.34

La Liste critique des ingrédients cosmétiques de Santé Canada 
limite la concentration de triclosan à 0,03 pour cent dans les 
rince-bouches et à 0,3 pour cent dans les autres cosmétiques. 
Le problème est que le triclosan est utilisé dans tellement de 
produits que les petites quantités trouvées dans chaque produit 
finissent par s’additionner, d’autant plus que ce produit chimique 
ne se dégrade pas rapidement.

Figure 2 : Sources de triclosan déclarées 
par type/catégorie de produit
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Le triclosan, composé chimique antibactérien, 
se retrouve dans une vaste gamme de produits 
ménagers, y compris les cosmétiques.
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Un examen plus approfondi de quelques  
produits d’utilisation courante

Shampoings (2 439 réponses)

Dans les shampoings, l’ingrédient le plus souvent signalé de la liste des douze était le parfum 
(dans 69 pour cent des produits avec liste d’ingrédients), suivi du laurethsulfate de sodium 
(50 pour cent) et des PEG (26 pour cent). Dans deux tiers des cas, les shampoings contenaient 
plusieurs ingrédients de la liste des douze. Dix-huit pour cent des shampoings ne contenaient 
aucun ingrédient de la liste des douze. Les participants n’ont pas réussi à débusquer la liste des 
ingrédients sur cinq pour cent des shampoings.

Deux tiers des shampoings 

dans notre sondage 

contenaient de multiples 

ingrédients de la 

liste des douze.

Savons et NETTOYANTS (1 769 réponses)

Les résultats pour les savons et les nettoyants ont été semblables à ceux des shampoings. 
L’ingrédient actif le plus souvent signalé était le parfum (dans 62 pour cent des produits avec 
liste des ingrédients), suivi du laurethsulfate de sodium (42 pour cent) et des PEG (31 pour cent). 
Soixante-deux pour cent contenaient plusieurs produits chimiques ciblés. Dix-sept pour cent des 
savons et nettoyants ne contenaient aucun ingrédient de la liste des douze. La liste des ingrédients 
n’a pas pu être décelée sur deux pour cent des savons et nettoyants.
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Antiperspirants et déodorants (923 réponses)

Ici encore, le parfum était l’ingrédient le plus souvent signalé de la liste des douze (dans 67 pour 
cent des antiperspirants et déodorants avec liste des ingrédients), suivi des siloxanes (39 pour 
cent) et des PEG (21 pour cent). Un peu plus de la moitié des antiperspirants et déodorants 
signalés contenaient plusieurs ingrédients ciblés. Dans 24 pour cent des cas, il n’y avait aucun 
ingrédient de la liste des douze. Il est possible que ces résultats sous-estiment la prévalence 
actuelle des ingrédients ciblés dans les antiperspirants et déodorants. La liste des ingrédients de 
certains antiperspirants est incomplète parce que le produit est considéré comme une « drogue » 
(plutôt qu’un cosmétique) en vertu de la Loi sur les aliments et drogues du Canada et que, par 
conséquent, les fabricants sont tenus d’indiquer uniquement les « ingrédients actifs ». Cela 
explique sans doute pourquoi la liste des ingrédients n’a pas pu être identifiée pour 14 pour cent 
des antiperspirants et déodorants.

Les ingrédients de la liste des douze à éviter contenus dans les savons  
et démaquillants et liés à des risques particuliers pour la santé

Les ingrédients de la liste des douze à éviter contenus dans les antiperspirants 
et déodorants et liés à des risques particuliers pour la santé
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Selon la Loi sur les 
aliments et les drogues 
du Canada, un cosmétique 
« comprend toute 
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utilisées pour purifier, 
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cheveux ou les dents, et 
comprend les déodorants 
et les parfums. »
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Aucune liste

Santé Canada exige des fabricants qu’ils apposent la liste des ingrédients sur l’emballage 
de tous les cosmétiques vendus au Canada et pourtant les participants au sondage ont 
indiqué qu’ils n’avaient pas vu de liste des ingrédients sur plus de 1 000 produits. Que 
se passe-t-il?

Parfois les ingrédients figurent sur une boîte ou un emballage extérieur qui n’a peut-être 
pas été conservé. De même, si le produit est très petit, les ingrédients peuvent figurer 
sur une boîte, une étiquette, une bande adhésive ou une carte qui l’accompagne. Cela 
pourrait avoir été le cas pour 19 pour cent des produits de soins pour les ongles examinés 
et 10 pour cent des produits de maquillage pour lesquels aucune liste d’ingrédients n’a 
été trouvée.

Le taux le plus élevé de produits sans liste d’ingrédients se trouvait dans la catégorie des 
produits d’hygiène buccale, à 28 pour cent. Cela traduit sans doute le fait que certains 
dentifrices et rince-bouches sont considérés légalement comme des « drogues » (plutôt 
que comme des cosmétiques), en raison d’allégations ou fonctions thérapeutiques. Tel 

qu’indiqué plus haut, les exigences de divulgation des ingrédients 
du Règlement sur les cosmétiques du Canada ne s’appliquent pas 
dans ce cas. Seuls les « ingrédients actifs »* doivent figurer sur 
l’emballage. Les écrans solaires, les antiperspirants ainsi que 
les nettoyants et lotions antibactériens, entre autres produits, 
sont aussi parfois commercialisés en tant que « drogues », ce qui 
évite de répondre à l’exigence d’une liste d’ingrédients complète.

Les résultats du sondage sous-estiment probablement le 
nombre réel de produits sans une liste d’ingrédients com-
plète parce que le questionnaire ne faisait pas de distinction 
claire entre les listes d’ingrédients actifs seulement et la liste 
d’ingrédients plus complète exigée en vertu du Règlement sur 

les cosmétiques. Dans certains cas, il est possible que les répondants aient indiqué 
la présence ou l’absence des douze ingrédients à éviter en se fondant sur une liste 
d’ingrédients incomplète (c.-à-d. ingrédients actifs uniquement). Également, dans 
l’analyse des réponses, la remarque « Je n’arrive pas à trouver une liste d’ingrédients 
complète » a été considérée comme un paramètre exclusif et n’a pas été retenue si une 
ou plusieurs substances chimiques ciblées étaient identifiées pour un produit donné. 
Par conséquent, tout produit thérapeutique ayant au moins l’un des douze ingrédients 
indiqués comme ingrédient actif n’aurait pas été inclus dans le décompte des produits 
sans liste d’ingrédients complète, même si les ingrédients actifs n’étaient pas indiqués. 
Dans le même ordre d’idées, les produits chimiques de la liste des douze, présents en 
tant qu’ingrédients inactifs dans les produits thérapeutiques, peuvent aussi avoir été 
sous-représentés dans les résultats du sondage.

*	 Selon Santé Canada, un ingrédient actif est « toute composante qui possède des propriétés 
médicinales, qui a une action pharmacologique ou qui a des effets directs sur le diagnostic, la 
guérison, l’atténuation, le traitement ou la prévention des maladies, ou qui agit sur la structure 
ou toute fonction du corps de l’être humain ou de l’animal. » (www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/prod-
pharma/databasdon/terminolog-fra.php).

Les participants à notre 

sondage ont indiqué qu’ils 

n’ont pas réussi à trouver la 

liste des ingrédients pour 

plus de 1 000 produits. 

Que se passe-t-il?
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Les produits les plus chimiquement chargÉs

Le nombre le plus élevé d’ingrédients de la liste des douze signalé dans n’importe quel produit 
a été de sept.g Les produits suivants qui ont été signalés par les participants contenaient six ou 
sept ingrédients de la liste des douze.

•	 Bath & Body Works – Bains moussants (variés)

•	 Bath & Body Works – Lotions hydratantes pour les mains antibactériennes (variées)

•	 Bath & Body Works – Lotion pour le corps (Pois délicat)

•	 Bath & Body Works – Crème pour les mains (Doux sucré vanillé)

•	 Petite Chèvre – Shampooing et gel nettoyant pour le corps

•	 Caprina – Gel nettoyant pour le corps au lait de chèvre frais

•	 Clarins – Lift anti-rides (Jour) 

•	 Compliments – Herbal Bath Foam 

•	 Crabtree & Evelyn – Tonifiant intégral corps-cheveux (Nomad)

•	 Delon – Beurre corporel (Hydratation intense de pépins de raisins)

•	 Dial Clean and Refresh – Gel douche antibactérien

•	 Dove Men + Care – Gel douche corps et visage (Propreté confort)

•	 Être – Dead Sea Hand and Body Lotion

•	 Exact – Désincrustant à l’abricot 

•	 Joico – Shampooing revitalisant « Daily Care »

•	 L’Oreal Kids – Shampooing douceur

•	 L’Oreal Paris Vive Pro – Shampooing hydra-gloss

•	 Lancôme – Fond de teint « Photogenic » (Lumessence)

•	 Life – Lotion pour la peau extra-puissante

•	 Lubriderm – Soins hydratants avancés

•	 Marc Anthony – Shampooing bouclant et shampooing épaississant

•	  NeoStrata – Crème de jour RépaRides

•	 Neutrogena Deep Clean – Revigorant exfoliant moussant 

•	 Rimmel – Fond de teint « Lasting Finish »

•	 The Body Shop – Gel bain et douche (Clémentine)

•	 The Healing Garden – Atomiseur corporel (Prune sensuelle)

•	 The Healing Garden – Gel nettoyant pour le corps (Jasmin inspirant)

•	 TiGi Bed Head – Soin des cheveux « Manipulator »

•	 Vaseline – Revitalisante « Mains et ongles en santé »

g 	L es produits pour lesquels six ou plus des produits toxiques ciblés ont été signalés ont fait l’objet d’une 
vérification. Si des erreurs ont été détectées, le signalement a été corrigé. Si la liste des ingrédients n’a pas 
pu être vérifiée, le produit a été exclu de l’analyse.

En excluant des entrées 

doubles, environ 30 

produits de notre sondage 

contenaient six ou sept 

ingrédients signalés 

sur les douze à éviter.
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Un produit sur cinq pour lesquels on a pu relever une liste d’ingrédients a été signalé comme ne 
contenant aucun des douze ingrédients à éviter. Il est important toutefois de souligner que cela 
ne garantit pas l’absence d’autres produits chimiques toxiques; car il était impossible de poser 
des questions sur les 10 500 ingrédients cosmétiques dans le cadre de notre questionnaire. En 
gardant cet avertissement en tête, des produits vendus sous les noms de marque suivants (entre 
autres) ont été fréquemment signalés comme étant exempts des douze ingrédients de la liste.

•	 Aubrey’s Organics

•	 Avalon Organics

•	 Druide

•	 Green Beaver

•	 Jason

•	 Kiss My Face

•	 Nature Clean

•	 Nature’s Gate

•	 Prairie Naturals

•	 Rocky Mountain Soap Company

•	 Tom’s of Maine

EN PETITS CARACTÈRES

Comme pour tout autre sondage ouvert en ligne, nous ne pouvons pas garantir que ces résultats 
sont représentatifs de toute la population canadienne ni du marché des cosmétiques dans son 
ensemble puisque les personnes ont choisi volontairement de participer. Nous savons que 
les femmes étaient surreprésentées parmi les répondants, soit 84 pour cent, ce qui traduit un 
plus grand intérêt pour ces questions, tel que mentionné plus haut dans ce rapport. Il est aussi 
probable que les gens qui partagent nos inquiétudes au sujet des produits toxiques dans les 
cosmétiques étaient plus susceptibles d’être au courant du sondage et de prendre le temps d’y 
participer (comparé aux personnes ayant peu de connaissance ou d’intérêt pour le sujet). Étant 
donné que les mêmes personnes avaient probablement plus tendance à rechercher des produits 
plus sûrs lors de leurs achats de cosmétiques, nous considérons que les résultats du sondage 
sont conservateurs d’un point de vue statistique.

De plus, l’exactitude de tout sondage est proportionnelle à celle des réponses fournies par les 
participants. Bien que nous ayons pris des mesures pour vérifier les réponses les plus divergentes 
et exclu de notre analyse les réponses manifestement fantaisistes, il existe toujours la possibilité 
d’une erreur accidentelle ou intentionnelle. Toutefois, en assumant que les réponses erronées 
étaient limitées et compte tenu du grand nombre de produits signalés, nous n’estimons pas que 
cela ait affecté notablement les résultats.

Dans l’ensemble, nous pensons que ces résultats brossent un portrait réaliste de la prévalence 
des douze produits à éviter dans les produits que les Canadiens utilisent au quotidien.

Depuis le sondage, 

je suis devenue 

plus conscient de 

ce que j’achète.
— Bobbi, Wllesley (Ontario), 

participante au sondage

«

»
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SantÉ Canada est responsable de la rÉglementation des cosmÉtiques en vertu de 
la Loi sur les aliments et drogues et du Règlement sur les cosmétiques. La Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement de 1999 (LCPE) confère à Santé Canada et à Environnement 
Canada des pouvoirs supplémentaires en matière de réglementation des ingrédients chimiques 
qui répondent à la définition légale de « toxiques ».h

L’exigence d’étiquetage des ingrédients est stipulée dans le Règlement sur les cosmétiques. 
Les fabricants sont aussi obligés de divulguer la concentration de chaque ingrédient au ministre 
de la Santé, mais le public n’a pas accès facilement à ces informations. La clause de notification 
présente une autre limite, à savoir que celle-ci se fait après la mise en marché du produit. Les 
fabricants ont jusqu’à 10 jours après que le produit soit arrivé sur le marché pour aviser Santé 
Canada des ingrédients contenus dans ledit produit.

La plupart des ingrédients chimiques contenus dans les cosmétiques n’ont jamais été testés quant 
à leurs effets sur la santé humaine et l’environnement,49 et plusieurs d’entre eux ont été introduits 
avant l’existence des contrôles environnementaux modernes. Santé Canada et Environnement 
Canada se sont attelés à la tâche d’évaluer 4 000 substances chimiques existantes, incluant les 
substances utilisées dans les cosmétiques, qui ont été catégorisées comme présentant un risque 
potentiel pour la santé et l’environnement. Toutefois, ces évaluations se fondent généralement 
sur les résultats de recherches et tests externes. Par conséquent, l’évaluation des ingrédients 
cosmétiques s’avère souvent ardue en raison du manque de données, particulièrement en ce 
qui concerne l’exposition cumulative et les effets à long terme sur la santé. Santé Canada n’exige 
pas systématiquement des tests des produits chimiques utilisés dans les cosmétiques avant 
leur mise en marché.

h U ne substance chimique est jugée toxique au sens de la LCPE si elle pénètre ou peut pénétrer dans 
l’environnement en une quantité ou une concentration ou dans des conditions qui :

•	 causent ou peuvent causer, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement ou 
sur la diversité biologique;

•	 constituent ou peuvent constituer un danger pour l’environnement essentiel pour la vie; ou,
•	 constituent ou peuvent constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines.
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Les solutions existent 

déjà sur le marché et de 

nombreuses sociétés ont 

déjà commencé à revoir 

leurs formulations. Le fait 

d’amener toutes les sociétés 

à revoir leurs formulations 

exerce une pression sur 

le marché, tout comme de 

nouvelles lois pour mieux 

réglementer ces produits.

— Stacy Malkan, auteure 

de Not Just a Pretty Face: 

The Ugly Side of the Beauty 

Industry, interviewée 

par le Washington Post, 

le 13 mars 2009

critique de La Liste critique

Santé Canada énumère les ingrédients dont l’utilisation est interdite ou restreinte dans la Liste 
critique des ingrédients cosmétiques. La Liste critique n’a aucun caractère juridique et ne peut 
pas être imposée directement; elle sert plutôt à interpréter les interdictions et dispositions plus 
générales contenues dans la Loi sur les aliments et drogues et le Règlement sur les cosmétiques. 
Contrairement à la Directive sur les cosmétiques de l’Union européenne qui restreint explicitement 
les carcinogènes, mutagènes et substances toxiques pour la reproduction dans les cosmétiques, 
le Canada n’a pas inclus dans son cadre législatif une disposition claire d’intérêt prioritaire pour 
ajouter des substances à la Liste critique.

De plus, la Liste critique vise à restreindre seulement l’usage direct et intentionnel des substances 
citées dans les cosmétiques. Bien qu’interdites ou restreintes en tant qu’ingrédients, certaines 
substances chimiques pourraient donc être présentes dans les cosmétiques en tant que sous-
produits ou impuretés (comme dans le cas du 1,4-dioxane dans les PEG et d’autres éthoxylates).

Lacunes en matière d’Étiquetage

Comme dans le cas de la Liste critique, les exigences du Canada en matière d’étiquetage et 
de notification ne s’appliquent pas aux « ingrédients non intentionnels », c’est-à-dire les 
impuretés et sous-produits de fabrication. Par exemple, il n’y a généralement aucune mention 
du formaldéhyde (une substance chimique connue pour causer le cancer50) sur l’étiquette des 
cosmétiques canadiens qui contiennent des agents de conservation libérant du formaldéhyde, 
tels que l’hydantoïne DMDM, l’imidazolidinylurée, la méthénamine ou le quarternium-15. En 
revanche, la réglementation européenne exige que l’avis « contient de la formaldéhyde » figure 
sur l’étiquette de l’emballage de tout cosmétique dans lequel la concentration de formaldéhyde 
dépasse 0,05 pour cent.51

Une lacune semblable existe pour les produits chimiques utilisés dans les fragrances pour les 
cosmétiques. Le terme parfum sur la liste des ingrédients représente en général un mélange 
complexe de dizaines de produits chimiques. Les fabricants ne sont pas obligés de divulguer 
les produits chimiques propres aux fragrances dans la liste des ingrédients. Pour ajouter à la 
confusion, même les produits commercialisés comme « non parfumés » ou « sans parfum » 
peuvent en fait contenir des ingrédients de fragrance, sous la forme d’agents masquants52 qui 
empêchent le cerveau de percevoir l’odeur.

À QUEL MOMENT est-ce qu’un cosmÉtique n’en est pas un?

«Certains produits considérés normalement comme des cosmétiques  
ne sont pas couverts par le Règlement sur les cosmétiques.»

 — Santé Canada53

Une panoplie de produits de soins personnels sont réglementés comme drogues en vertu de la 
Loi sur les aliments et drogues du Canada, car ils sont considérés comme ayant une fonction 
thérapeutique, par exemple antiperspirants, crèmes de beauté avec protection solaire, pâte 
dentifrice et désinfectant pour les mains. D’autres peuvent être réglementés comme produits 
de santé naturels s’ils contiennent des ingrédients naturels ayant une fonction thérapeutique. 
La Liste critique et les exigences d’étiquetage du Règlement sur les cosmétiques ne s’appliquent 
pas aux produits de soins personnels classés comme drogues ou produits de santé naturels. Par 
conséquent, les listes d’ingrédients et les normes pour des produits apparemment semblables 
peuvent être contradictoires et incomplètes.
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Les rÉsultats de notre sondage fournissent une indication troublante sur la présence 
répandue de substances chimiques toxiques dans les produits de soins personnels utilisés par 
les Canadiens. Grâce aux exigences d’étiquetage des ingrédients imposées il y a quatre ans, 
les consommateurs peuvent agir pour réduire l’exposition inutile à ces substances, et ils sont 
nombreux à porter attention à la liste des ingrédients sur les produits. Mais les résultats de 
notre sondage indiquent à quel point il est difficile, même pour le consommateur avisé, d’éviter 
les produits chimiques les plus préoccupants. La recommandation « c’est à l’acheteur d’être 
prudent » n’est pas suffisante lorsqu’il s’agit de protéger la santé des gens et l’environnement 
contre une exposition inutile aux produits toxiques. Cela est particulièrement vrai lorsqu’on sait 
que les listes d’ingrédients sont souvent incomplètes; les consommateurs n’ont donc pas toutes 
les informations nécessaires pour faire des choix avisés. Tous les consommateurs n’ont pas non 
plus les connaissances scientifiques, ni le temps, pour déterminer quels ingrédients de la liste 
sont plus problématiques que d’autres. Il peut être difficile de trouver des produits de substitution 
et leur prix peut les rendre inabordables pour les consommateurs dont le budget est serré.

La Fondation David Suzuki formule les recommandations suivantes en vue de renforcer les 
règlements sur les cosmétiques au Canada et les régimes de protection des consommateurs :

1.	 	Remplacer les ingrédients potentiellement nocifs  
des cosmétiques par des options plus sûres.

Il est nécessaire de faire plus de recherches sur les effets qu’ont sur la santé de nombreux 
produits chimiques utilisés dans les cosmétiques, en particulier les effets liés à une exposition 
prolongée. L’utilisation de produits chimiques vraisemblablement liés à des effets nocifs sur la 
santé devrait être interdite dans les cosmétiques en vertu du principe de précaution, à moins 
que ou jusqu’à ce que leur sécurité puisse être démontrée. Comme mesure intermédiaire, la 
Loi sur les aliments et drogues du Canada devrait être renforcée afin d’interdire explicitement 
l’utilisation dans les cosmétiques des carcinogènes, mutagènes, perturbateurs endocriniens 
et substances toxiques pour la reproduction, connus ou présumés. Cela s’inspirerait de 
l’approche récemment adoptée par l’Union européenne. La Directive sur les cosmétiques de 
l’Union européenne restreint l’utilisation des substances considérées comme carcinogènes, 
mutagènes ou toxiques pour la reproduction.

Les résultats de notre 

sondage indiquent à quel 

point il est difficile, même 

pour le consommateur 

avisé, d’éviter les 

produits chimiques les 

plus préoccupants.

Conclusion et 
recommandations



Les ingrédients qui sont toxiques pour la faune devraient aussi être interdits, surtout s’ils sont 
persistants ou bioaccumulables.

Il s’ensuit qu’un certain nombre d’ingrédients de la liste des douze devraient être bannis dans 
les cosmétiques :

•	 BHA et BHT

•	 Colorants dérivés du goudron de houille

•	 Phtalates (y compris le phtalate de dibutyle)

•	 Formaldéhyde et agents de conservation libérant du formaldéhyde

•	 Parabènes

•	 Pétrolatum

•	 Siloxanes

•	 Triclosan

2.	 	En guise de mesure intermédiaire, mettre en place un étiquetage de 
danger pour les ingrédients liés aux problèmes de santé chroniques, tel 
que recommandé par la Société canadienne du cancer, 54 et renforcer les 
critères de certification EcoLogoMC pour les produits de soins personnels.

Les ingrédients associés à des risques pour la santé chroniques ou pouvant nuire à 
l’environnement devraient être accompagnés d’étiquettes d’avertissement, en attendant 
que les changements de réglementation recommandés pour interdire ces substances 
entrent en vigueur. La Fondation David Suzuki appuie les recommandations de la Société 
canadienne du cancer en vue de l’étiquetage de danger sur les produits de consommation 
courante pour indiquer les substances causant le cancer. Le nouveau Règlement européen 
sur la classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges chimiques 
(CLP) fournit un modèle pour la conception et la mise en œuvre d’un tel système. Bien que le 
règlement européen CLP ne s’applique pas actuellement aux cosmétiques, sa portée pourrait 
sans doute être élargie.

D’une part l’étiquetage de danger aiderait les consommateurs à reconnaître les ingrédients 
potentiellement nocifs dans les cosmétiques, d’autre part les systèmes de certification de 
tierce partie comme EcoLogoMC pourraient faciliter l’identification de produits et services 
meilleurs pour l’environnement. Les critères de certification EcoLogoMC pour les produits 
de soins personnels font actuellement l’objet d’une révision. Ils devraient être renforcés 
afin d’exiger que les produits certifiés soient exempts de carcinogènes, perturbateurs 
endocriniens et substances toxiques pour la reproduction, connus ou présumés, incluant des 
ingrédients de fragrance. En outre, les critères de toxicité aquatique pour les cosmétiques 
devraient également inclure les tests de toxicité chronique (le type de toxicité le plus insidieux 
lié aux produits cosmétiques) dans tous les environnements aquatiques.

3.	 	Exiger l’approbation de la composition chimique des cosmétiques avant leur 
mise en marché; permettre l’accès public à une base de données disponible 
en ligne et contenant les informations soumises par les fabricants.

Les dispositions relatives à la notification du Règlement sur les cosmétiques devraient être 
renforcées afin d’exiger que les fabricants analysent la composition chimique complète des 
cosmétiques et en soumettent les résultats à Santé Canada aux fins d’approbation, avant de 
commercialiser un quelconque produit sur le marché canadien. Cela permettrait de déceler 
la présence et les concentrations des impuretés et sous-produits de fabrication qui risquent 
d’être nocifs à la santé humaine ou à l’environnement, en plus des informations actuellement 
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La Société canadienne du 

cancer et d’autres groupes 

réclament la divulgation 

intégrale des ingrédients 

sur tous les produits de 

même que l’utilisation de 

symboles de danger sur 

les produits contenant des 

substances carcinogènes.

— Société canadienne 
du cancer
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recueillies sur les ingrédients « intentionnels ». Santé Canada devrait mettre ces rapports à la 
disposition du public dans une base de données consultable en ligne et mise à jour.

4.	 	Étendre les restrictions en matière d’ingrédients cosmétiques aux « ingrédients 
non intentionnels » (par ex. impuretés, sous-produits de fabrication).

Actuellement, la Liste critique des ingrédients cosmétiques de Santé Canada ne s’applique 
grosso modo qu’aux ingrédients utilisés intentionnellement pour la formulation des produits. Les 
restrictions concernant les produits chimiques dans les cosmétiques devraient s’appliquer plus 
largement et comprendre également les impuretés et sous-produits de fabrication (« ingrédients 
non intentionnels »). Cela contribuerait par exemple à s’assurer que le 1,4-dioxane (un ingrédient 
interdit) soit retiré des éthoxylates tels les PEG et le laurethsulfate de sodium. Les cosmétiques 
devraient être exempts de substances chimiques interdites, peu importe que celles-ci soient 
présentes de façon « intentionnelle » ou « non intentionnelle ».

5.	 	Étendre les restrictions en matière d’ingrédients et les exigences d’étiquetage 
aux produits de soins personnels réglementés comme « drogues ».

Les produits de soins personnels qui sont réglementés comme « drogues » selon la Loi sur les 
aliments et drogues du Canada, en raison d’allégations ou fonctions thérapeutiques, devraient 
être assujettis aux exigences de notification et d’étiquetage des ingrédients applicables en 
vertu du Règlement sur les cosmétiques. De même, les ingrédients faisant l’objet de restriction 
ou d’interdiction sur la Liste critique des ingrédients cosmétiques de Santé Canada ne devraient 
pas être autorisés dans ces produits, sauf s’ils sont essentiels à l’application et à la fonction 
thérapeutiques du produit.

6.	 Exiger des fabricants qu’ils divulguent les ingrédients précis des fragrances.

Les dispositions sur l’étiquetage du Règlement sur les cosmétiques devraient être révisées 
de façon à indiquer les ingrédients précis des fragrances entre parenthèses, à la suite du mot 
parfum. L’identité chimique générique des ingrédients de fragrance devrait à tout le moins 
apparaître sur l’emballage du produit, de façon comparable aux exigences d’information pour les 
fiches signalétiques en vertu du Système canadien d’information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT).55

7.	 Interdire l’utilisation des termes « non parfumé » et « sans parfum » 
dans le marketing des produits qui contiennent des ingrédients 
de fragrance (notamment des agents masquants).

Étant donné le nombre de lieux de travail et de bâtiments publics adoptant des politiques « sans 
parfum » pour protéger les personnes atteintes de sensibilité aux produits chimiques, il existe un 
marché de plus en plus important pour des cosmétiques non parfumés. Néanmoins, les allégations 
figurant sur les produits peuvent être trompeuses. Selon Santé Canada, les termes sans parfum ou 
non parfumé sur l’étiquette d’un cosmétique peuvent signifier soit « qu’il n’y a pas eu de fragrance 
ajoutée au produit cosmétique, soit qu’un agent masquant a été ajouté pour cacher les odeurs des 
autres ingrédients utilisés dans le cosmétique. »56 Les substances chimiques utilisées comme 
agents masquants peuvent elles-mêmes déclencher des réactions allergiques ou être liées à 
d’autres effets nuisibles pour la santé. Industrie Canada devrait contrôler l’utilisation commerciale 
des termes non parfumé et sans parfum dans le marketing des cosmétiques de façon à ce qu’ils 
soient employés uniquement en relation avec des produits qui ne contiennent aucun ingrédient 
de fragrance (y compris les agents masquants).

Les ingrédients qui 

sont toxiques pour la 

faune devraient aussi 

être interdits, surtout 

s’ils sont persistants 

ou bioaccumulables.



Pag   e  2 8      C e  q u i  i m p o r t e  l e  p l u s ,  c ’ e s t  l e  c o n t e n u

8.	 	Interdire les produits ménagers antibactériens, dont les cosmétiques, tel que  
recommandé par l’Association médicale canadienne.57

L’usage intensif d’agents antibactériens, comme le triclosan, dans les produits de consomma-
tion courante peut contribuer à une augmentation de la prévalence de bactéries résistantes 
aux antibiotiques.58 L’utilisation du triclosan dans les cosmétiques est superflue et devrait 
être interdite, conformément aux recommandations de l’Association médicale canadienne.

9.	 Limiter l’utilisation des termes « naturel » et « organique 
(biologique) » dans le marketing des produits qui contiennent 
des ingrédients non biologiques et synthétiques.

Plusieurs produits examinés dans le cadre du sondage affichaient les termes « naturel », 
« nature », « biologique » ou « organique », mais contenaient quand même au moins l’un des 
ingrédients de la liste des douze. Dans l’optique des consommateurs cherchant à éviter les 
produits chimiques dangereux dans les cosmétiques (62 pour cent des participants à notre 
sondage), ces appellations peuvent induire en erreur. Le Canada devrait mettre sur pied des 
exigences strictes concernant l’utilisation de ces termes dans le marketing des cosmétiques.

10.	 Étendre les exigences de divulgation des ingrédients à d’autres genres de produits de 
consommation, notamment les produits d’entretien ménager, les jouets et le mobilier.

Santé Canada devrait obliger les fabricants à divulguer les substances chimiques contenues 
dans les produits d’entretien ménager et les produits spécialisés, la vaisselle, les jouets, 
l’ameublement, les vêtements et d’autres genres de produits de consommation. Les 
substances associées à des risques pour la santé chroniques devraient tout au moins être 
identifiées. Les exigences d’étiquetage des ingrédients pourraient être intégrées au projet 
de loi sur la sécurité des produits de consommation.

Passez à l’action pour avoir des cosmétiques sûrs!

✓✓ En achetant des cosmétiques, évitez les douze ingrédients de la liste  
et choisissez des produits ayant des listes d’ingrédients plus courtes –  
et essayez d’acheter moins de produits de soins personnels.

✓✓ Évitez les produits parfumés et les produits ménagers antibactériens.

✓✓ Écrivez au ministre de la Santé du Canada pour manifester votre appui envers le 
renforcement des règlements sur les cosmétiques.

✓✓ Faites savoir aux sociétés qui fabriquent et vendent des cosmétiques 
que vous préférez acheter des produits qui sont exempts d’ingrédients 
pouvant nuire à la santé humaine et à l’environnement. Encouragez 
les fabricants à signer le Compact for Safe Cosmetics : www.safecos-

metics.org/compact (disponible en anglais seulement).

✓✓ Informez-vous davantage à www.davidsuzuki.org/
fr/produitsdebeaute et inscrivez-vous pour recevoir 

les mises à jour de la Fondation David Suzuki.

✓✓ Parlez-en à un(e) ami(e)! Transmettez ce 
rapport à un(e) ami(e) et encouragez les membres 
de vos réseaux à participer à ces actions.

Pour garantir que les 

ingrédients contenus 

dans les cosmétiques 

sont sûrs pour les gens 

et l’environnement, 

je pense que cela 

passe par l’éducation, 

l’information et 

la législation.
— Gisèle, Sherbrooke, 

participante au sondage

«

»

http://www.safecosmetics.org/compact
http://www.safecosmetics.org/compact
www.davidsuzuki.org/fr/produitsdebeaute
www.davidsuzuki.org/fr/produitsdebeaute
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Au printemps 2010, la Fondation David Suzuki a invité des Canadiens à tirer leur rideau de 
douche et à participer à un sondage en ligne sur les ingrédients toxiques contenus dans les 
cosmétiques. Nous avons demandé aux participants de vérifier si les listes d’ingrédients 
comportaient 12 groupes de produits chimiques – une douzaine d’ingrédients à éviter qui sont 
liés à des problèmes de santé et d’environnement, dont le cancer, les maladies reproductives, 
l’asthme et les allergies graves.

Ce rapport résume les principaux résultats du sondage, souligne les faiblesses du cadre 
législatif au Canada en matière de produits chimiques toxiques dans les cosmétiques et 
présente des recommandations en vue de renforcer les lois et réglementations afin de mieux 
protéger la santé humaine et l’environnement.

Imprimé sur du papier recyclé 100 % post-consommation, traité sans chlore.
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